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Introduction / Objectifs : 
Dans les crèches, l’environnement sonore s’enrichit de nou-
veaux bruits caractérisant la vie en collectivité. Il y a souvent un 
effet de surenchère, quand les enfants entendent des bruits 
nouveaux ou intenses, ils se mettent à faire plus de bruit qu’ils 
n'en faisaient auparavant.

L’enjeu est de sensibiliser les employeurs car les nuisances so-
nores sont un facteur aggravant dans la survenue des troubles 
musculosquelettiques.

L’objectif est de savoir si les niveaux sonores peuvent être nocifs pour l’audition des salariés, de pro-
poser des recommandations et d’objectiver l’amélioration des conditions de travail après leur mise 
en œuvre.

Méthodologie :  
	X  Un échantillon de 52 sections dans 36 crèches sur 2 ans.
	X  1 dosimètre, de classe 2, par section, avec enregistrement audio sur un seuil de 80 dB(A).
	X  Les mesures ont duré entre 10h et 12h hors vacances scolaires. L’appareil était toujours en contact 
avec les enfants. 
	X  Chronique d’activité à renseigner afin d’identifier les phases les plus bruyantes.

Résultats obtenus : 

Niveaux mesurés dans les sections en dB(A) Nombre de sections concernées

Inférieur à 70 0

Entre 70 et 79 33

Entre 80 et 84 15

Supérieur à 85 4

 36 % présentent des niveaux nocifs pour l’audition : destruction des cellules sensibles de l’oreille, ce 
qui engendre un risque pour l’audition.
	X  100 % des sections sont concernées par les nuisances sonores : obligation de forcer la voix pour se 
faire entendre, difficulté à entendre et à comprendre ce qui est dit et une profonde fatigue en fin 
de journée.

Dans une section, avant nos recommandations, le niveau moyen était de 82 dB(A). Après la mise en 
place de nos recommandations, le niveau moyen journalier était de 74 dB(A). 

Aménagement des locaux : 
	X  installer un faux plafond avec des dalles acoustiques et utiliser des matériaux absorbants pour le 
plafond ;
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	X  meubler les sections de quelques étagères ou casiers de rangement ;
	X  isoler les dortoirs et traiter acoustiquement la zone dédiée aux activités bruyantes.

Solutions techniques : 
	X  choisir les jouets les moins bruyants ;
	X  recouvrir les tables d’un bulgomme ;
	X  munir les pieds des tables et des chaises de patins.

Organisationnelles : 
	X  parler à voix mesurée, en particulier lorsqu’il faut ramener le calme ;
	X  échelonner les repas et organiser les activités en petits groupes ;
	X  alterner les phases bruyantes et calmes et créer plusieurs moments d’attention silencieuse. 

Discussion des résultats / Conclusion :  
Toutes les sections sont concernées par les nuisances sonores. Cela peut avoir un impact di-
rect sur la santé du personnel en étant que source de stress, de fatigue ou de maladie avec un 
risque d’atteinte de l’audition. En effet, plus d’un tiers d’entre elles présentent des risques pour 
l’audition. Les recommandations mises en place permettent de réduire les niveaux sonores et 
de supprimer le risque de surdité (80 dB(A)).
L’alternance des activités calmes et bruyantes en petits groupes est la solution la moins coû-
teuse et la plus efficace.

Retour des employeurs : conseils cohérents avec les projets éducatifs, solutions conformes 
aux règles d’accueil fixées par la Protection Maternelle et Infantile (PMI). L’amélioration des 
conditions de travail réduit l’absentéisme, ce qui permet la mise en place d’activités en petits 
groupes. 

Pour contacter l’auteur de cette communication : senia@gims13.com


